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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-488

QQIRT : Demande de subvendon d'invesdasement au titre du Plan 5000 terrains de sport - annôe 2023,
volct régional / tcrritorial - dc l'Agcncc Nauonale du Sport poiit le projet d'une aire n-iultisport dans le

quîirder Le Morillon (PRL' Le Morillon).

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Tecritoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
dctcrminant lcs compcEcnccs dcs ctablisscmcnts publics terriroriaux et Ics conditions d'exercice des
compérences précédemment transfécées âux établissements piibtics de coopération intercommunale à
ftscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relauf:L la mctropole du Grand Paj^s ct Hxant lc pcrimettc
Uc létablisscment public territorial dunt lc sicge eyt àRomainville ;

Vu l'arrètén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 FLtanr les statuts de rErablissemcnt public tcrritorial Est Hnscmblc

Vu la compétence de plein droît des EPT en mauère d'animadon et cle coordinadon des dlspositifs
contractucls clc dcvcîoppcmcnt urbain dans lc cadre de la politique de IA ville ;

Vu la dclibcratton n 2020-07-16-04 mocliticc cn date du 16 juillet 2020 portant clélégationde cotnpétence
au Présidentpour prendre des décisionsdans des domaines Unùtadvemcntcnumcrésparmi lcsqucls solliciter
toutes subvcntions, tjuc cc soit en invcstisseinent au dtre des opérationsd'mvestissement et de construcdons
territoriales ou en foncdonnement pour les actions territoriâle;;, et conclure les convendons de financcmcnt
affércntcs ;

Vu larrêcédu présidentn 2021_27 en date du 20 jauvicr 2021 portant dclcgauon pcrmancnte de signatuce
àMadame SéverineROMME, Dircctricc généraledes serv'ices, à1 effet de signer tous les actes administratifs
ct documents relevant des compétences déléguéespar lc conscil dc tcrritoirc au Presitlciit ; panni lesquels
solliciter toutcs subvcnuons, quc cc suit en investissemenE au titre des opérations dinvestissement et de
consuuctions territoriales ou en foncUonnement pour les acdonsî territoriales, et conclurc les convcndons
de ûnancementafférentes;

Vu la [oi n 2014-173 du 21 février2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine qui instaurc
le nouveau programme nationat de renouvellement urbain ;

Vu le décret n 20J4-1750 du 30 décembce2014 fixant la liste des quarriers prioritâiresde la polidquc de la
villc dans lcs départements métropolitâins;

Vu la délibcration Cl' 2016-12-13-4 du 13 décembce 2016 approuvant le Protocole de préfiguradon dcs

projcts de renouveUement urbain d'Lst Ensemblc ;

Vu l'avis du comité nationat d'engagement de l'ANRL' du 7 juillct 2021 approuvant le projet de
renauvellemcnt urbain dfposépour le PRU î.e Morilton àNEontreuil dans le cadre du Nouveau Programnie
Nauonal de RenouvellemenE Urbain ;

Considérantle projet d'aménagementde cc futur cspacc public Uans lc cadrc du projet de renouvellement
du PRL' l.c Morillon vnlidc par J'ANRU au comitéU'engagement le 7 juillet 2021 ;
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'SÎLO^

Considérant l^ volonté de l'Etablissement public territorinl cle favoriser l'nctivité physiqiie, sportive er clc
dctcnte pour les habitants du quartier et développer une otïre iiicliisive, accucillaiit tout pubUc, clu plus
jeuncs aux plus anciens, fétnlnins et mascullns, pour unc activitc dc loisirs ou professionnellc avec la

présencede clubs spoctifs possible sur certains créneaiix ;

Considérantla possibUité pour t'EPT Est Enscmble dc solUcitcr une subveiitLon tlc l'Agciice Nationale du
Sport dans le cadre du Plan 5000 terralns de sporr - annéc2023 - volct rcgional / tecritorial.

DECIDE

Atticle ler : de solliciEer une subvenuon au titre du Plan 5000 tcrrains de sport - année 2023 - volet

rcgional/territorial de l'Agcncc Nadonale du Sport pour lc projet de réaLsation cl'une airc muldsport dans

le quartier Le Morillon à Monu-euil, d'un montant ptévisionncl de clépenses en investisAemcnt de

1 519845 €f-ITet pour une subvendon sollicitéeàhauteur de 500 000 €Hï(soit33% dumontantglobal du

projet).

Arriçle 2 : dc sigiier la convention afférente àlattribution ctc cettc subvenEion.

Arricle 3 : dimputer la recette au budget princip^l cle lannée corresponclani sur la toncuun 515,
cliapitre 13, nature 1321 ct l'opcration 9021602007.

Afticle 4 : Aj'ripliafîoh de la prcsente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetdc la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par aîlleuts notification en est faite à l'Agence Nationale du Sport

FaitàRomainvill^5
JUIL 2023

I.e Président,
Patrice BES'

Le Présldent certifie sous sa responsabilité lc caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire lîobjet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MuntreuU dans un dclai de deux mois à
compter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal adminlstratif pcut êtresaisî par l'applicadon informadque Télcrccours citoycns, accessible par
le site internet w\v\v: tclerccours.fr »


